
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 28 novembre 2023 modifiant l’arrêté du 6 février 2023 portant création de la spécialité 
« agent accompagnant au grand âge » de certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses 
modalités de délivrance 

NOR : MENE2332495A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 337-6 et D. 337-9 ; 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2018 relatif à l’organisation et aux enseignements dispensés dans les formations 

sous statut scolaire préparant au certificat d’aptitude professionnelle ; 
Vu l’arrêté du 6 février 2023 portant création de la spécialité « agent accompagnant au grand âge » de certificat 

d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 12 octobre 2023, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les dispositions de l’article 8 de l’arrêté du 6 février 2023 susvisé sont remplacées par les 

dispositions suivantes : 
« Art. 8. – La dernière session d’examen de la spécialité “Assistant technique en milieux familial et collectif” 

du certificat d’aptitude professionnelle organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 11 août 2004 
précité aura lieu en 2024. Pour les candidats ayant été positionnés dans un parcours en trois ans de préparation de 
cette spécialité de certificat d’aptitude professionnelle au cours de l’année scolaire 2022-2023, la dernière session 
d’examen aura lieu en 2025. A l’issue de cette session qui se terminera le 31 décembre 2025, l’arrêté précité est 
abrogé. » 

Art. 2. – Le directeur général de l’enseignement scolaire et les recteurs d’académie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 novembre 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

La cheffe du service de l’instruction publique  
et de l’action pédagogique,  

adjointe au directeur général de l’enseignement scolaire, 
R.-M. PRADEILLES-DUVAL  
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